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teur, ainsi tjue la finance de fr. 10 pour chaque participant, a verser a notre compte
de cheques postaux V b. ll>9 (Secretariat central de l'Alliance suisse des saniaritains.
Ölten).

Des inscriptions en retard ne pourront etre prises en consideration.

Ölten, le 20 mar» 1930.

Secretariat central de l'Alliance suisse des samaritains:
A. Rauher.

Protection des populations civiles contre la guerre chimique.

Les preparatifs et les armements que
l'etranger, et tout specialement les Etats
voisins, sont en train d'organiscr, pour
la protection du front et de l'arrifere,

contre les effets de la guerre chimique
et ceux de la guerre par les gaz, mon-
trent bien qu'ou envisage la possibility
de l'rmploi de produits chimiques au
cours d'une guerre future, ma Ig re les

accords intervenus interdisant de pareils
jnrjct'dcs, soit que les accords n'aient pas
ete aeeeptfo par toutes les puissances,
soit qu'un Etat en guerre ne respecte pas
les engagements qu'il a pris. Malgrö les

accords, il n'est pas possible d'appliquer
l'interdiction de fabriquer des substances

capablcs d'etre employees comme gaz de

combat, car certains de ces produits sont

dejii fabriques en temps de paix en

grande quantity, ytant dound qu'ils sont

indi-pensables aux besoins de la vie cou-
rante.

Aux proredes de lutte employys
pendant la Grande Guerre, tels que les

emissions de vagues et les bombarde-

ment- par projectiles a gaz, viendra
s'ajouter, au cour.s des guerres futures,
l'emploi des produits chimiques projetys

par des tanks ou des avions.
Les dangers que courront alors /es

populations cirilcs ne doivent pas etre

exagery.s. niais ne doivent pas etre nou
plus ndgligds. — Mieux (pie par tons les

caiculs, bases sur des facteurs trop va¬

riables ou meine inconnus, on se fera une
idde plus prdcisc- des catastrophes provo-
quees par les attaques des avions
pendant leurs incursions ä l'arriere en se

rememorant les grandes explosions et les

incendies surveuus durant l'apr&o-guerre
et qui eurent pour consequence des yma-

nations deldteres de gaz, de vapours, de

brouillards et de fumdes.

C'est surtout ce dernier procede de

guerre chimique: lancement de bombes

asphyxiantes ä explosion rdglable, transport

de rdservoirs nontenant les produits
chimiques a projeter de l'avion, qui nous

oblige a prendre toutes les mesures
indispensables a la protection cle la population

civile.
En tenant compte de l'etat actuel de

la technique, nous pouvons considerer

plusieurs moyens propres it nous proteger
contre les attaques aeriennes:
1° La lutte contre les avions de bom-

bardement par l'envol rapide d'arions
de chassc pourvus de mitrailleuses
legdres qui obligcnt l'ennemi a fuir
ou a attcrrir ra[)idement. L'avion de

chasse employe dans ce cas doit se

distinguer par sa rapiditd, sa

puissance ascensionnelle et sa mobilite.
2° La defense au moyen de canons

coutre-arions et de mitrailleuses lour-
des qui obligent l'ennemi it s'elever
tres haut, empechant ainsi la precision

du lancement des bombes.



84

3° L'eblouissement du pilote de l'avion
de bombardement obtenu grace ä des

projects urs.
Les moyens ci-dessus designes pour

assurer la defense, eu cas d'attaque
aerienne, sont des moyens de defense

active et sont designes en general sous
le nom de: «- Protection aerienne active. »

II faut considerer en outre les moyens
de defense passive:
1° Le Camouflage par l'emploi de brouil-

lards et de fumöcs artificiels. provo-
ques par la projection de liquides ca-

pables de se transformer en brouil-
lards, ou par la combustion de corps
solides gön^rateurs de fumees. On

pent aussi obtenir le camouflage par
l'emploi d'ecrans colorös et de dispo-
sitifs de formes et de couleurs ap-
propri^es qui cachent au pilote les

objectifs qu'il poursuit et lui rendent

plus difficile son orientation. Ce pro-
cede a pour resultat de devier le lan-

cement des bombes, qui tombent ainsi

sur tout autre point que sur le but
voulu.

2° La preparation des moyens indivi¬
duell et rollectifs de protection, tels

que: masques et abris collectifs con-
tre les gaz, pcrmettant de proteger
les personnes, les animaux et le

materiel contre les effets nuisibles des

produits chimiques employes.
3° L'organisation et la preparation du

transport des ga\es et des soins a

leur donner.

Si nous considerons la protection
individuelle et collective contre les gaz, nous

en arrivons a diviser la population en
deux classes: les actifs et les passifs.

La population active: police, service

medical, pompiers, personnel des transports,

corps de defense contre les atta-

ques par les gaz, troupes de desinfection,
etc., doit entrer en action dans des zones

qui sont parfois gazecs et accomplir ~-on

devoir grace aux appareils do protection
dont elle est munic.

La population passive, qui n'a pas be-
soin de rester dans la zone gazee, peut
se proteger en employant les moyens de
defense collective ou quitter ces regions.

De tons les moyens de defense dont it
est parle ci-dessus, le plus efficace pour
la protection de la population civile, ru
cas d'attaque aerienne, est certainement
I'anon cle chas.se. Cette protection active

par les avions de chasse n'est toutefois
pas süffisante et eile doit etre completer

par les untres moyens cle defense: les

actifs et les passifs. dont il est parte
plus haut.

Si, par l'emploi de ces movens. les

dangers de guerre chimique ne sont pas
toutefois ecartes compl&tement, ils peu-
vent tout au moins etre diminu£s dans
de telles proportions qu'une attaque par
les gets ne tourtiera jamais an desastre.

II est de notre devoir, soit comme ci-
vils, soit en qualite de soldats, d'une

part, d'edairer la population en lui di-
sant la verite sur la situation et aussi
de mettre au point les fausses assertions
et les interpretations erronees qui out ete

emises par la presse tout recemment,
d'autre part, d'organiser la defense active
et passive contre les gaz, en la conside-

rant comme une nouvelle arme de la

defense nationale, que ce soit sur le front
ou a l'arrifcre, de fa9on que chacun de

uos voisins en vienne forcement a cette
conclusion: « Ce que je pourrais obtenir
en cittaquant la Suisse, meme si les cir-
constances m'etaient tres favorables. n'est

pas du tout proportionne aur sacrifices

que je decrais faire. » C'est ce raisonne-
ment qui nous a evite les malheurs de

la Grande Guerre 1914/18.
Spiez, fevrier 1930.

Capitaine Kurt Stech.
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